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Réforme de l'OCM Banane 
A qui profite l'accord UE/USA? 
L'accord signé entre la Commission européenne et les États-Unis (entrée en vigueur de la 
phase I le 1er juillet 2001) passe par pertes et profits huit années de gestion du marché 
unique bananier. 

Présenté comme un compromis mettant 
fin à un conffit commercial vieux de huit 
ans, l'accord signé entre la Commission 
européenne et les États-Unis dans la 
nuit du 10 au 11 avril dernier n'a en fait 
rien résolu (d. FruiTrop n°79 page 6). 

A l'analyse, ce texte est au mieux à révi
ser et au pire inacceptable pour nombre 
d'États membres, voire inique pour 
maints opérateurs commerciaux. L'oppo
sition qui s'organise peu à peu se cristal
lise autourde la notion d'opérateurs tra
ditionnels, car ceux-ci détiendront désor
mais 83 % des droits à importer des ba
nanes des pays-tiers et ACP. La défini
tion de l'opérateur traditionnel proposée 
(article 4.1 du règlement 896/2001) res
treint l'accès aux contingents de bana
nes dollaretACP aux opérateurs ayant 
importé des bananes de ces mêmes ré
gions entre 1994 et 1996 et cela au seul 
titre de leur appartenance à la catégorie 
d'opérateur A fonction a (cf. Vade
mecum bananier, FruiTrop 1994 à 
2001 ). Bien que difficilement compré
hensible pour un public non averti, cette 
dernière clause engendre des consé
quences dme extrême gravité pour la 
majorité des opérateurs commerciaux 
européens. 

Un retour en arrière s'impose. En juillet 
1993, l'UE mettait en place son grand 
marché unique bananier. La Commis
sion européenne avait fixé un certain 
nombre d'objectifs à la nouvelle OCM. 
L'un d'eux oonsistait à respecter les flux 
et les circuils commerciaux traditionnels 
tout en laissant au système la possibilité 

d'évoluer. La propension des opérateurs 
commerciaux à aller vers les sources 
d'approvisionnement les plus compétiti
ves étant grande, il fallait, pour respecter 
l'équilibre entre origines et stabiliser les 
flux par région productrice, que l'UE 
adopte une règle rendant solidaires tou
tes les origines. Ce système était basé 
sur le principe suivant : plus un opéra
teur importe de la banane ACP (à l'épo
que traditionnelle} et/ou communautaire, 
plus il obtient le droit d'importer de la ba
nane dollar. Ce jumelage entre origines 
a fort bien fonctionné. La preuve en est 
donnée par la stabilité des parts de mar
ché des différentes zones de production 
approvisionnant l'UE. 

Dans le détail, l'UE réservait 30 % des 
droits à importer de la banane dollar aux 
opérateurs travaillant traditionnellement 
avec les origines ACP et communautai
res ; ces opérateurs important au titre de 
la catégorie B. Cette allocation de 30 % 
du contingent pays-tiers permettait à ces 
sociétés européennes de s'insérer dans 
les circuits dollar dont elles étaient ex
clues jusqu'en 1993 pour des raisons ré
glementaires propres à chaque État 
membre. Le procédé avait un autre 
avantage. Il poussait les opérateurs spé
cialisés depuis des lustres dans les origi
nes dollar à s'intéresser aux productions 
ACP et communautaires s'ils voulaient 
conserver ou augmenter leur part de ba
nanes dollar (acquisition de référence en 
catégorie B ). 

Face à cette nouvelle donne, les firmes 
européennes et transnationales ont 
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adopté des stratégies différentes. Dole, 
Fyffes et Pomona, pour ne citer qu'elles, 
ont développé des importations en pro
venance des zones avec lesquelles elles 
ne travaillaient pas, se sont associées 
ou ont acheté des sociétés implantées 
dans ces zones. Le but était bien d'ac
quérir de nouveaux référentiels ou histo
riques d'approvisionnement. L'exemple 
le plus connu est celui de Dole. Principa
lement opérateur A (importateur des zo
nes dollar), il s'est constitué, à force 
d'acquisitions, un historique solide en 
catégorie B. Un des autres moyens de 
se constituer des références en catégo
rie B était le rachat de droits à importer 
(prévu dans les textes européens), déte
nus par des sociétés de cette catégorie 
ne souhaitant pas ou ne pouvant pas dé
velopper un commerce avec les pays
tiers. 

Retour à la case départ 

Ce long retour en arrière était nécessaire 
pour comprendre les changements radi
caux qu'apporte l'accord Commission 
européenne/États-Unis. Il prévoit d'al
louer 83 % du volume de bananes dollar 
aux importateurs de la catégorie A, lais
sant 17 % du volume aux autres opéra
teurs bananiers. En outre, il calcule, une 
fois pour toutes, les droits sur une pé
riode d'importation très ancienne (1994 à 
1996), qui avait elle-même été calculée 
sur des historiques (qualifiés de peu fia
bles en 1993) d'avant la mise en place 
de l'OCMB ! On passe purement et sim
plement par pertes et profits l'OCMB. La 
réaction de Chiquita, grand bénéficiaire 
de l'accord, est d'ailleurs révélatrice. 
Même si Chiquita continue de demander 
réparation à l'UE pour s'être vu imposer 
pendant huit années une gestion « dis
criminatoire » du marché bananier euro
péen, elle salue l'accord qui lui permettra 
de récupérer ses parts de marché 
d'avant l'OCMB. 

Le choc est rude et pas seulement pour 
les sociétés européennes. Après avoir 
contribué à construire un véritable mar
ché unique en utilisant au mieux les ou
tils réglementaires mis à leur disposition, 
elle se voient, au bout de huit ans, impo
ser un retour en arrière, avec pour seule 
explication la volonté de la Commission 
de résoudre les conflits commerciaux 
entre Américains et Européens. Les ar-
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guments forts, assénés et rabâchés par 
la Commission européenne en 1992 et 
1993 lors de la préparation puis du vote 
du règlement instituant l'OCMB, n'au
raient-ils plus cours huit ans après ? 
L'idée qu'il ne fallait pas déstructurer le 
marché et les circuits commerciaux lors 
du passage d'une gestion individuelle 
nationale à une gestion commune à 12 
puis à 15 est-elle désormais surannée ? 

Loin du plébiscite 

Dans un tel contexte, il est difficile de 
convaincre les observateurs, les admi
nistrations nationales et la plupart des 
importateurs. Le résultat du vote des 
États membres, appelés à se prononcer 
lors de l'examen de la proposition au 
Comité de gestion de début mai, est 
d'ailleurs symptomatique du malaise. 
La proposition n'a recueilli que 29 voix 
pour, soit une voix sur trois ! 

L'examen détaillé des votes est très ins
tructif. Les opposants ou les sceptiques 
ne respectent pas forcément la zone de 
fracture traditionnelle que l'on retrouve 
souvent dans ce dossier. L'Allemagne 
s'est abstenue alors que Je Royaume
Uni a voté pour. Plus curieuse encore a 
été l'abstention de l'Espagne, qui n'a 
pas appuyé le groupe des opposants 
constitué par la France, l'Italie, la Grèce, 
la Suède, le Luxembourg et l'Autriche. 
Le peu d'enthousiasme ou plutôt la fran
che opposition à soutenir Je texte a, 
semble-t-il, surpris la Commission euro
péenne qui croyait avoir découvert LA 
solution au conflit ; cette solution s'impo
sant naturellement à tous les États 
membres, car excellente. 

La contre-attaque s'organise. Elle vien
dra sans doute des opérateurs eux
mêmes, qui envisagent de demander à 
la Cour européenne de justice de sta
tuer sur la validité de la procédure corn-

munautaire (Commissaire mandaté pour 
négocier et non pas pour signer, etc). 
En France, le Conseil supérieur des im
portateurs de bananes (CSIB), qui a 
parfois des difficultés à définir une ligne 
commune, a pris cette fois une position 
forte sur Je sujet. Il demande « aux pou
voirs publics français de refuser ce dik
tat et d'introduire une demande de sur
sis à exécution devant la Cour de justice 
européenne». Même son de cloche aux 
États-Unis où Dole, dans un communi
qué de presse, exprime son désappoin
tement et son opposition à l'accord. 
D'autres soulignent que certaines des 
nouvelles dispositions ont été condam
nées par l'OMC. 

Inquiétant pour nombre d'importateurs 
qui se voient spoliés, le texte n'en est 
pas moins une menace pour le groupe 
des pays ACP. A court terme, au 1er 
juillet (phase transitoire), Je contingent C 
de 850 000 tonnes ne sera pas réservé 
aux seules quantités ACP. Il ne Je sera 
que lors de la mise en place de la 
deuxième phase de la réforme, le 1er 
janvier 2002 (cf. Frui'rrop n°79 page 6). 
Toutefois, cette phase implique un pas-

~Cat,C 
•Cats 

•.' CatA 

sage devant le Conseil des ministres et 
un examen au Parlement européen. 
Face au peu d'enthousiasme des États 
membres et à la volonté de nombreux 
opérateurs de bloquer la réforme, la 
phase transitoire pourrait durer au-delà 
des six mois prévus, laissant ouvert à 
tous le quota ACP. 

Une autre disposition inquiète à la fois 
les producteurs et les importateurs de 
bananes ACP africaines. Le calcul des 
droits à importer des bananes ACP se 
fera, comme pour les autres bananes, à 
partir des importations réalisées entre 
1994 et 1996. A cette époque, les ACP 
Carafües affichaient de bonnes perfor
mances. Depuis, celles-ci n'ont cessé 
de baisser. Dans Je même temps, 
le Cameroun et la Côte d'Ivoire mon
taient en puissance. Par conséquent, 
les importateurs de bananes des 
Carafües, notamment Fyffes, vont déte
nir un droit à importer de la banane ACP 
largement supérieur au potentiel export 
de la Caraïbe. Et ces certificats excé
dentaires seront nécessaires aux impor
tateurs de bananes ACP africaines qui 
devront négocier leur rachat. 

Ainsi le règlement qui, sauf coup de 
théâtre, entrera en vigueur le 1er juillet 
prochain pour une période indétermi
née, a de très fortes répercussions sur 
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dollar n'aura pas d'effet sur leur capacité 
à s'approvisionner dans de bonnes 
conditions économiques auprès des zo
nes européennes de production ? • 
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